
Délibération affichée à l'Hôtel de Ville 

et transmise au représentant de l'État 

le 21 décembre 2021 

 

 

 

 

 

 

CONSEIL DE PARIS 

 

 

Extrait du registre des délibérations 

 

------------- 

 

Séance des 14, 15, 16 et 17 décembre 2021 

 

 

2021 DFA 60 - DRH Budget primitif emplois pour 2022.  

 

 

 

M. Antoine GUILLOU, rapporteur 

------------- 

 

Le Conseil de Paris, 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la 

loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, et notamment ses articles 34 et 118 ; 

 

Vu la loi n°2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement métropolitain ; 

 

Vu l’ordonnance n°2018-75 du 8 février 2018 complétant et précisant les règles budgétaires, financières, 

fiscales et comptables applicables à la Ville de Paris, notamment son article 17 ; 

 

Vu le décret n° 94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statutaires relatives aux personnels des 

administrations parisiennes ; 

 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 

janvier 1984 susvisée et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale ; 

 

Vu la délibération 2021 DRH 86 des 14, 15, 16 et 17 décembre 2021 portant tableau des emplois de la Ville 

de Paris à la date du 31 décembre 2021 ; 

 

Vu le projet de délibération du 30 novembre 2021 par lequel Madame la Maire de Paris lui demande 

d’approuver le budget primitif emplois pour 2022 ;  

 

Sur le rapport, présenté par M. Antoine GUILLOU, au nom de la 1
ère

 Commission, 

 

Délibère : 



 

 

Article 1 : les effectifs de la fonction Services généraux (0) de la Ville de Paris sont modifiés ainsi qu'il suit :  
 

Article 2 : les effectifs de la fonction Sécurité (1) de la Ville de Paris sont modifiés ainsi qu'il suit :  
 

vide)  
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vide)  

vide)  

vide)  
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Article 3 : les effectifs de la fonction Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (2) de la 

Ville de Paris sont modifiés ainsi qu'il suit :  

 

Article 4 : les effectifs de la fonction Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (3) de la Ville de Paris 

sont modifiés ainsi qu'il suit :  
 

 



 

Article 5 : les effectifs de la fonction Santé et action sociale (4) de la Ville de Paris sont modifiés ainsi qu'il 

suit :  

Article 6 : les effectifs de la fonction Aménagement des territoires et habitat (5) de la Ville de Paris sont 

modifiés ainsi qu'il suit :  



 

Article 7 : les effectifs de la fonction Action économique (6) de la Ville de Paris sont modifiés ainsi qu'il 

suit: 

 

Article 8 : les effectifs de la fonction Environnement (7) de la Ville de Paris sont modifiés ainsi qu'il suit : 
 

Article 9 : les effectifs de la fonction Transports (8) de la Ville de Paris sont modifiés ainsi qu'il suit : 
 



 

Article 10 : les effectifs du budget annexe de l’assainissement de la Ville de Paris sont modifiés ainsi qu'il 

suit : 
 

 

Article 11 : Les mesures prises par les articles 1 à 10 de la présente délibération représentent une dépense de 

9 449 835 € pour la Ville de Paris au titre de l’année 2022, qui sera imputée sur les crédits inscrits aux 

fonctions, chapitres et rubriques intéressés pour l’exercice 2022.  

 

Article 12 : Compte tenu des emplois transférés de la Préfecture de la Seine lors de la création de la Ville de 

Paris, des délibérations successives créant des emplois à la Ville de Paris et de la délibération du BP emplois 

2022 (articles 1 à 10), l’effectif réglementaire par fonction, catégorie, corps ou emploi, tous grades 

confondus, reste ou est fixé comme suit. Les volumes d’heures de vacations précédemment votés continuent 

de s’appliquer à hauteur des crédits budgétaires alloués. 
 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

 

 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 

 

 

 


